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Sandrine Hurel
Seine-Maritime (6

ème
 circonscription)

Mandat(s)

Élue le 20 juin 2012; date de début de mandat : le 20 juin 2012 (Élections générales)

Groupe(s)

Membre du groupe politique Socialiste, républicain et citoyen [26 juin 2012]

NOMINATIONS

Commissions
Membre de la commission des affaires sociales [J.O. 28 juin 2012]

Membre de la commission d'enquête relative aux coûts passés, présents et futurs de la filière nucléaire,
à la durée d'exploitation des réacteurs et à divers aspects économiques et financiers de la production
et de la commercialisation de l'électricité nucléaire [J.O. 18 décembre 2013 - 30 octobre 2014]

Groupe d'études
Co-Présidente du groupe d'études Médicaments et produits de santé [21 janvier 2013]

Groupe d'amitié
Secrétaire du groupe d'amitié France-Canada [14 novembre 2012]

Organe extra-parlementaire
Membre titulaire du conseil d'administration de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé [J.O. 15 septembre 2012]

Missions temporaires
La politique vaccinale auprès du Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
[J.O. 28 février 2015]

INTERVENTIONS EN SÉANCE PUBLIQUE

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

Entreprises. Politique et réglementation. Compétitivité. charges fiscales [7 novembre 2012] (p. 4700)

Industrie. Télécommunications. Groupe Alcatel-Lucent. emploi et activité. aides de l'État
[16 octobre 2013] (p. 9857)

Énergie et carburants. Énergie éolienne. Parcs maritimes. développement [15 mai 2014] (p. 3025)

http://www.assemblee-nationale.fr/14/tribun/fiches_id/304016.asp
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-247QG.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-1200QG.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-1842QG.htm
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DÉBATS
(à compter du 26 juin 2012 et jusqu'au 19 juillet 2013)

Protéger les propriétaires contre les recours abusifs
invoquant l'illégalité des permis de construire
alors que l'arrêté de lotir n'a pas été contesté

1ère lecture

Proposition de loi n° 168 visant à protéger les propriétaires contre les recours abusifs
invoquant l'illégalité des permis de construire alors que l'arrêté de lotir n'a pas été
contesté

AVANT LA DISCUSSION DES ARTICLES [30 janvier 2013]

Son intervention (p.599)

http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/illegalite_permis_construire.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/illegalite_permis_construire.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/illegalite_permis_construire.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2012-2013/20130121.asp#ANCR201300000026-00716

